
PROJET DE REAMENAGEMENT DES TERRASSES 

Le 16 décembre 2020, plantation et parrainage des amandiers. 

En ce jour de décembre, une trentaine d’enfants de la commune, écoliers en maternelle et primaire, se sont 

vu confier la plantation d’un amandier. Chacun a déposé sur le porte-greffe un médaillon de bois sur lequel a 

été gravé leur prénom. Ils sont invités à entretenir leur arbre : des copeaux sont mis à leur disposition pour 

le paillage ; l’eau amenée sur 

le site est à leur disposition 

pour l’arrosage. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION A LA  CONSTRUCTION ET RESTAURATION DE MURS 

EN PIERRES SECHES A VERRIERES 

 La commune de Verrières et ABPS (Artisans Bâtisseurs Pierres Sèches) 

organisent une formation ouverte à tout public la semaine du 17 au 21 

mai 2021. Le chantier consiste en la restauration de murs de 



soutènement des terrasses dites « faïsses ».   

La construction, l’entretien, la restauration en pierres sèche retrouvent aujourd’hui une considération voire un 

engouement dynamique. Ces techniques sont reconnues pour leur efficacité, entre autre, dans la réalisation de 

soutènement drainant. Maison Paysannes de France, les Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches ont accompagné sur le 

territoire du Parc des formations qualifiantes d’agents communaux, d’artisans, de bénévoles d’associations. Outre le 

partage de ces connaissances techniques, la question du pourquoi restaurer en pierre sèches au 21ème siècle reste en 

filigrane malgré engouement et considération. 

Ces bâtis avaient une vocation, en l’occurrence ici retenir le sol pour la culture. Il est certain qu’à Verrières comme sur 

la plupart des coteaux exposés au soleil, la vigne avait une grande place. Certaines châtaigneraies dans les Raspes du 

Tarn ou la haute vallée de la Dourbie étaient en terrasses. Elles portaient et portent encore aux abords des villages, des 

coteaux de vergers et de potagers ou des chènevières (culture du chanvre). 

Si beaucoup d’associations sont motivées aujourd’hui par la restauration, il manque, à notre connaissance sur le 

territoire du Parc, une association fédératrice autour de l’affectation et des usages anciens et nouveaux de ces 

terrasses. A l’instar de ce qui s’est passé pour la truffe, d’autres productions et usages pourraient redonner une 

vocation à ces espaces en friche. Le site de Verrières peut devenir un espace de ressources et d’expérimentation pour 

ces productions et usages. 


